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ARTICLE 3 

 

Après l’alinéa 3 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à donner un intitulé au chapitre préliminaire inséré par le projet au 
sein du titre II du livre Ier du code des juridictions financières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


